
REPUBLIQUE FRANCAISE 

Soisy 

Direction de la 
commando publique 
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N"2026· 0 5 ?> 

D ECI SIO N D U  M A IR E  

PRISE LE 1 6 JAN. 2026 
E N  APPLICATION DE LA DELEGATION D'ATTRIBUTIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL RE SULTANT DE LA DE LIBERATION 
DU 1"' FEVRIER 2024 

OBJET: Contrat n•C26025 relatif à la mise en place du spectacle "A dos d'escargot" à l'espace culturel o. Le 
Trèfle II de Soisy-sous-Montmorency. 

Le Maire de S01sy-sous-Montmorency, 
V1ce-prêsIdent délégué du Conseil départemental du Val d'Olse. 

VU te code général des 00UectJv1lés terntoriales el notamment ses articles L 2122-22 et L2122-23. 

VU le Code de la Commande Publique, 

VU la délil>érauon n•2024-02-01/06 du , ... février 2024 aux termes de laquelle le Maire a reçu délègatiOn 
d'attribution du Conseil municipal. 

CONSIDERANT le souhait de la vllle de programmer un spectacle dans le cadre de la programmation de la 
médlatllèque, à l'esp_ace culturel • Le Trèfle •, 

CONSIDERANT que la ville a tait appel à la société • CONTE LA D'SSUS •, pour une représenLBtion du spectacle 
• A dos d'escargot �,

CONSIDERANT la proposlUon de la société « CONTE LE o·ssus • sise Mairie de Noyon, Place Bertrand Labarre 
- MDA Centre Yves G�yon a NOYON (60400) répond aux besoins de la Voile,

D ECI D E  

Article 1 : La 519na1ure d'un contrat de cession de droits de représenlation entre la ville de Soisy-sous­
Montmorency et la SOCtétê « CONTE LE O'SSUS • s,se Ma,ne de Noyon, Place Benrand Labarre - MDA Centre 
Yves Guyon à NOYON (60400). pour te spectacle • A dos d'escargot • à I espace cullûrel Le Trèfle 

Article 2 : Le spectacle aura heu le mercredi 04 maf's 2026 à 101130 

Article 3 : Le reglement de 500 00 euros T,T C. s'effectuera par mandat admm,strabf. après prestation faite et 
sous 30 Jours a réception de chaque facture déposée sur Chorus 

Article 4 : L',nscnpbon des crèd11S correspondants sur le budQet de ta ville 
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